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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions de l’article 1er relative à la détaxation des heures supplémentaires, auront
pour  effet  de tourner  le  dos aux créations  d’emploi,  à  l’insertion des  chômeurs dans l’emploi
durable,  à  la  lutte  contre  l’emploi  précaire  et  l’emploi  à  temps  partiel  contraint.  Ces  heures
supplémentaires  détaxées,  qui  ne  relèvent  pas  de  la décision  des  salariés,  ne  règleront  pas  le
problème de la progression du pouvoir d’achat des salariés, alors que ceux d’entre eux qui sont
rémunérés au niveau du SMIC n’ont pas eu de coup de pouce et n’ont été augmentés que de 2,1 %.


